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INFORMATIONS COMMUNALES
Les heures d’ouverture de l’administration communale sont les suivantes :
du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00, le lundi de 14 h 00 à 16 h 00 (uniquement service population 
jusque 17 h 00) et le mercredi de 14 h 00 à 16 h 00.
Permanence « population » : le 1er, 3e et 5e samedi du mois de 9 h 00 à 12 h 00 (sauf exceptions)
Téléphone : 082 21 47 20 – Fax : 082 21 47 39 – Notre adresse e-mail : info@doische.be
Notre site : www.doische.be – Page Facebook : Doische Infos – Page Twitter : ACDoische

Les Services communaux restent toutefois disponibles par téléphone en dehors de ces plages tous les 
jours ouvrables de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00. Pour les documents de la population, l’IBM 
(Service public fédéral Intérieur) permet l’accès GRATUITEMENT en ligne 7 jours/7 et 24 heures/24 aux 
documents suivants :
• Certificat de composition du ménage
• Certificat de résidence principale
• Certificat de résidence principale avec histo-

rique
• Certificat de nationalité belge
• Certificat de vie

• Certificat de cohabitation légale
• Certificat de résidence en vue d’un mariage
• Certificat de mode de sépulture et/ou rites
• Certificat d’un électeur belge
• Extrait des registres

moyennant une signature électronique via votre carte d’identité, vous accédez à toutes vos données et 
pourrez télécharger vos documents avec une valeur légale identique à celle des documents remis par 
votre administration !

Intéressé ? Plus d’infos sur http ://www.ibz.rrn.fgov.be/fr/registre-national/mon-dossier/

BOURGMESTRE

Sur rendez-vous en téléphonant au 082 21 47 25 ou au 0486 38 39 92 ou encore par mail à
pascal.jacquiez@doische.be

CPAS
Permanences de la Présidente Bénédicte Hamoir

Sur rendez-vous en téléphonant au 0479 36 50 90

Permanences sociales
Le lundi et le vendredi de 9 h 00 à 11 h 00 et le mer-
credi de 13 h 30 à 16 h 00, Rue Martin Sandron 131 à 
5680 Doische Tél. 082 69 90 49 – Fax : 082 69 93 41
mail : info@cpasdoische.be.

Le Service social est accessible uniquement au numéro 082 69 90 49

Une permanence pension a lieu tous les 4e jeudis 
du mois de 10 h 00 à 11 h 30 à la Salle des Mariages 
à l'Administration communale.
Prochaine permanence le jeudi 23 janvier 2020

DÉCHETS ET COLLECTES

La collecte des déchets ménagers et organiques aura lieu les jeudis 02,09,16,23 et 30 janvier 2020. La col-
lecte des papiers-cartons aura lieu le vendredi 24 janvier 2020. La collecte des PMC (sacs bleus) aura lieu  
les mardis 07 & 21 janvier 2020. Plus d'infos sur le tri des déchets, surfez sur www.bep-environnement.be.

Focus sur le village de Niverlée 
L’exposition « Photographie ton village !  – Doische vu par ses habitants » se prolonge jusqu’à la 
première page du bulletin communal. Vous pourrez ainsi découvrir, chaque mois, 3 photos lauréates 
de cette exposition, mettant à l’honneur un village de l’entité, d’après le regard de ses habitants.  

 

« Coucher de soleil sur le Grand Bu », Pascal Bal 

   

  « Grand Bu de Niverlée sous la neige », Robert Willem 

 

« Tournée avec bonhomme hiver », Robert Willem 
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DENISON  MENUISERIE  CHÂSSIS
Portes - Châssis - PVC - Alu - Bois

Volets - Moustiquaires - Portes de garage - Pergolas

0468 36 00 19   •   dmc.chassis@gmail.com
RUE DU HIERDAU 2A • 5620  FLORENNES

Rue des Meuniers 27 - 5620 Morville
082 68 86 74 - 0497 17 79 89 - www.fabrique-informatique.be

Johany DARVILLE
Dépannage - Matériel - Installation

Assistance Internet & Réseau

Déplacement offert sur 
présentation de ce bon

* Valable une seule fois par domicile

A l’écout 7j/7 - Ouvert Lu/Mar : 14h-16h - Je : 10h-17h non-stop - Ve : 10h-14h non stop - Sa : sur RDV

Entretien/Réparation
multimarque...
avec un service 
indépendant spécialisé

 ■ Audi
 ■ VW
 ■ Seat
 ■ Skoda

Rue Martin Sandron 1b - 5680 Doische
082 677 111 • 0475 754 181

 ■ Service 
pneumatique

 ■ Montage équilibrage

 ■ Géométrie 3D

Vente d’occasions

Maison L’Edelweiss
17 Route de Viroin - 5680 Gimnée

082 67 83 71

Maison L’Edelweiss
Maison de repos et de soins pour personnes 

valides, semi-valides, invalides, retraitées, 
convalescentes

« Organisation complète de funérailles, inhumation, 
crémation, prévoyances décès, caveau, monuments »

Tél. 082 22 27 87 • www.willems-leroy.be

FUNÉRARIUM 
À HERMETON-SUR-MEUSE
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État Civil

DECES
REDING Marie à Soulme, le 24/11/2019 (Profondeville).

MARIAGE
FALLAY Stephan (Doische) et DEGREVE Nancy (Doische).
BURNAY Sébastien (Vaucelles) et COLLET Aurélie (Vaucelles).

NAISSANCE
SQUILBIN Mia à Namur, le 05/11/2019 (Vodelée).

Fermeture des bureaux et permanences

En raison des fêtes de fin d’année, nos bureaux seront fermés les 1er, 2 et 3 janvier 2020. Les perma-
nences seront quant à elles bien assurées les 04 et 18 janvier 2020.

BEP Environnement : la collecte des étrennes

En cette fin d’année, les ouvriers de la collecte des 
déchets viendront probablement frapper à votre 
porte pour les traditionnelles étrennes. Afin de 
vous aider à les reconnaître, des règles précises 
ont été établies. Il va évidemment de soi que cha-
cun reste libre de donner ou non une « dringuelle » 
à cette occasion.

HORAIRES PRÉCIS

Les ouvriers de la collecte sont autorisés à faire 
du porte-à-porte  entre le 15 novembre et le 15 
janvier (sauf dans la commune de Somme-Leuze: 
entre le 15 décembre et le 15 janvier),  tous les 
jours, excepté le dimanche, jusque 18h30 au plus 
tard.

UNE PIÈCE D’IDENTIFICATION

Chaque agent de BEP Environnement dispose 
d’une pièce d’identification qu’il doit porter lors du 
passage chez les citoyens. Celle-ci vous permettra 
de vérifier qu’il s’agit bien d’un ouvrier de la col-
lecte des déchets.

NOUVEAU SAC BLEU : DEMANDEZ LE GUIDE ! 

Tous les agents qui démarcheront en porte-à-
porte disposeront du guide de tri, adapté selon les 
nouvelles modalités de tri du Nouveau Sac Bleu. 
N’hésitez pas à leur en demander un exemplaire ; 
c’est gratuit ! 

Source : www.bep-environnement.be
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Déploiement de la fibre optique (VDSL) sur SOULME...

Suite aux contacts pris ces dernières semaines 
avec Proximus, ceux-ci nous ont confirmés que la 
vdsl (fibre optique) était à présent opérationnelle 
sur le village de SOULME.

Ceci permettra aux habitants de ce village d’accé-
der à l’internet rapide ainsi que de la TV en qualité 
HD, et ceci, sur un ou plusieurs téléviseurs.

Vous pouvez vérifier sur le site  www.proximus.
be/internetsuperrapide quels services sont dis-
ponibles pour vous. En effet, ceux-ci dépendent de 
la distance entre votre habitation et l’armoire de 
rue de Proximus.

Pour plus d’informations, vous pouvez
• contacter le 0800 33 800 et demander le pas-

sage vers la nouvelle technologie VDSL ;
• vous rendre dans un shop PROXIMUS de votre 

choix.

Menu à option pour les appels d’urgence à partir du 11 février 2020

Le 11/02/2020, à l’occasion de la journée euro-
péenne du 112, la Belgique instaurera un menu à 
option pour le numéro d’urgence 112. En situation 
d'urgence, vous ne devrez plus retenir qu’un seul 
numéro pour joindre les trois services de secours 
(pompiers, ambulance et police). Dans tous les 
cas, vous serez aidé, même si vous ne faites pas 
de choix ou si vous faites un choix erroné.

Un seul numéro pour les 3 services de secours
Lorsque vous appelez le 112, vous pourrez choisir 
l'aide dont vous avez besoin :  les pompiers, l'am-
bulance ou la police. Une fois ce choix fait, vous 
serez directement mis en contact avec la centrale 
d'urgence adéquate.
Cette nouveauté facilitera le choix en situation 
d'urgence et permettra d’éviter le transfert d’ap-
pels. Le menu est similaire à celui de l'App 112 BE 
dans lequel vous choisissez l’aide requise  (ambu-
lance, pompiers ou police) au moyen d'une icône. 

Que ce soit par le biais de l’App ou du menu à 
option, vous êtes directement mis en relation avec 
la centrale d’urgence adéquate.
Pour rappel : en Belgique, le SPF Intérieur recom-
mande d’appeler le 112 pour les pompiers et l’am-
bulance. Pour la police, vous pouvez également 
appeler le 101. Derrière ces deux numéros existent 
deux structures différentes de gestion des appels 
urgents : l’une pour l’aide médicale et les pompiers, 
l’autre pour la police. Il s’agit donc de centrales 
d'appels différentes qui utilisent des processus 
de traitement d'appels différents. Si, par exemple, 
vous vous trompez de numéro en appelant le nu-
méro d’urgence 112 pour demander une aide po-
licière, vous serez transféré au numéro d’urgence 
101. Vous pouvez, de ce fait, perdre aujourd’hui un 
temps précieux. 

Dans tous les cas, vous serez aidé
Vous serez aidé dans tous les cas si vous appelez 
le numéro d'urgence 112. Si vous ne parvenez pas 
à faire un choix ou si vous faites un choix erroné, 
vous aurez quand même un opérateur au bout du 
fil.
Pieter De Crem, ministre de la Sécurité et de l’Inté-
rieur :  « L'introduction du nouveau menu à option 
vise à mieux aider les personnes dans le besoin. 
Les situations d'urgence sont des moments très 
stressants. Nous voulons donc aider le citoyen à 
alerter le plus rapidement possible le service d'ur-
gence dont il a besoin. Le menu à option a été 
introduit en tant que projet pilote entre le 1er oc-
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tobre 2018 et le 17 janvier 2019 dans les provinces 
de Namur et de Flandre occidentale, et il a été 
évalué positivement. L'utilisation de cette techno-
logie a un effet positif à la fois sur la diminution du 
nombre d'appels inutiles et sur le nombre d'appels 
qui doivent être transférés du 112 au 101 et inver-
sement. » 

Facile à utiliser
Le menu à option interactif est un  outil facile à 
utiliser qui vous aidera  rapidement et efficace-
ment. Il fonctionne de la même manière que l’App 
112 BE, c'est-à-dire en vous proposant un  choix 
simple entre ambulance, pompiers ou police avant 
de vous mettre en communication avec un opé-
rateur. Si vous avez un smartphone, vous pouvez 
également utiliser l’App 112 BE comme alternative 
au menu à option.
Ce menu à option aide les appelants plus effica-
cement et plus rapidement dans la mesure où, 
d'une part, ils parviennent directement à la cen-
trale d’urgence adéquate et où, d'autre part, da-
vantage de lignes restent libres  puisque les opé-
rateurs des centrales ne doivent pas se charger 
des appels inutiles ou consacrer du temps aux 
transferts d'appels. 

Comment cela fonctionne-t-il ?
A partir du 11 février 2020, si vous avez besoin de 
l’aide urgente d'une ambulance, des pompiers ou 
de la police, vous devez procéder comme suit :
Appelez le numéro d’urgence 112
Ecoutez le message :
« Centrale d’urgence.
Pour l'ambulance ou les pompiers, appuyez sur 1.
Pour la police, appuyez sur 2. »
Faites votre choix : 1 ou 2
Si vous ne faites pas de choix, le message est ré-
pété :
« Pour l'ambulance ou les pompiers, appuyez sur 1.
Pour la police, appuyez sur 2.
Restez en ligne. Vous êtes mis en communication. »

Restez en ligne : un opérateur va prendre votre 
appel.
Vous entendez donc d'abord le menu à option. Dès 
que vous validez votre choix en tapant sur 1 ou sur 
2, vous serez mis en communication avec un opé-
rateur de la centrale d'urgence adéquate. Si vous 
ne faites pas de choix, le message est alors répété 
une fois et vous serez ensuite transféré automati-
quement à la centrale d'urgence territorialement 
compétente. Si vous faites un choix erroné, vous 
serez, comme aujourd'hui, transféré par l'opéra-
teur vers la centrale d’urgence adéquate. 
Plus d'infos : www.112.be/fr/menu

Mise à jour de l'annuaire commercial

Dans le cadre de la mise à jour du site internet 
communal « www.doische.be », la Commune sou-
haite réaliser un annuaire commercial regroupant 
tous les commerçants, indépendants et autres 
professions libérales.
Dès lors, si vous souhaitez être repris dans cet an-
nuaire, veuillez nous renvoyer le document ci-des-
sous complété.
Merci de nous le transmettre  à l’adresse sui-
vante  : Commune de Doische, 114, rue Martin 
Sandron à 5680 Doische ou vous pouvez encore 
le déposer dans la boite aux lettres de la Maison 

communale.
Il est également possible de le remplir en ligne en 
se rendant sur le site internet de la commune.

Plus d’infos ?
Responsable informatique
Tél. : 082 21 47 33
Courriel : webmaster@doische.be

Formulaire à la page suivante (8) 
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Maison communale 

114, rue Martin Sandron 
5680 – Doische 

Création d’un annuaire commercial 
 

Dans le cadre de la mise à jour du site internet communal « www.doische.be », la Commune 
souhaite réaliser un annuaire commercial regroupant tous les commerçants, indépendants et 
autres professions libérales.  

Dès lors, si vous souhaitez être repris dans cet annuaire, veuillez nous renvoyer ce document 
complété : 

Nom : ___________________________________________________________ 

Prénom : _________________________________________________________ 

Nom de la société, le cas échéant : _____________________________________ 

Catégorie1 : _______________________________________________________ 

Adresse : _________________________________________________________ 

Tél. : _________________ Fax : ________________ GSM : _________________ 

Courriel : _______________________ Web : ____________________________ 

TVA : ____________________________________________________________ 

Observations : 

________________________________________________________________ 

________________________________________________________________ 

________________________________________________________________ 

________________________________________________________________ 

Merci de nous renvoyer le présent document à l’adresse suivante : Commune de 
Doische, 114, rue Martin Sandron à 5680 Doische ou vous pouvez encore le 
déposer dans la boite aux lettres de la Maison communale. 

Plus d’infos ?  

Responsable informatique  
Tél. : 082/214733  
Courriel : webmaster@doische.be 
                                                           
1 Menuiserie, électricité, chauffage-sanitaire, coiffure, toiture, infirmière à domicile, avocat, boulangerie, 
comptable, commerce de détail, produits artisanaux, glacier, pâtisserie,… 
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Relookage et prospection des publicités

Le Bulletin communal est l’un des supports les plus 
utiles et appréciés, à côté du site internet ainsi que de la 
page facebook, tant du côté du Collège et de l'adminis-
tration que de celui des habitants de notre Commune 
qui le reçoivent. Il assure une communication fiable et 
actualisée auprès de l’ensemble des administrés de la 
commune.
Ces exceptionnelles qualités d’attractivité expliquent 
que le bulletin communal soit un support particulière-
ment propice pour l’insertion d’annonces de proximité. 
La rédaction des articles est prise en charge par l’Admi-
nistration communale. La mise en page, le façonnage, 
l’impression et la distribution du bulletin via BPOST se-
ront pris en charge par l'Imprimerie Doneux de Mettet. 
Comme vous avez certainement déjà pu le constater, 

le Bulletin a pris une nouvelle forme et permet l'in-
sertion de publicités !

Vous êtes commerçant, indépendants, etc... ?
Vous souhaitez faire connaître votre activité ?
Alors, n'hésitez plus, contactez sans tarder...

Imprimerie Doneux
Monsieur Sébastien Degimbe
0499 88 18 20
sebastien@imprimerie-doneux.be
Rue Hennevauche 16 - 5640 Mettet
www.imprimerie-doneux.be
071 74 45 06

Pour plus d'infos ?
Pour la partie communale, veuillez contacter Monsieur 
Sylvain Collard, au 082/21.47.33 ou par mail à webmas-
ter@doische.be.
Pour la Chronique des Dix Villages, veuillez contacter le 
Foyer Culturel de Doische au 082/21.47.38 ou par mail à 
centre.culturel.doische@skynet.be

Fonds Social Chauffage

Informations importantes et nouveaux montants au 
1er juillet 2019
Le Fonds Social Chauffage aide depuis fin 2005 les mé-
nages en difficultés financières en intervenant en partie 
dans le règlement de leur facture énergétique.
Tout habitant répondant aux conditions d’octroi et se 
chauffant au gasoil de chauffage, au pétrole lampant 
et au propane en vrac peut faire appel à notre Fonds et 
ce, chaque année calendrier.

Sur quels combustibles porte l’intervention ?
L’intervention porte sur la facture payée pour l’achat 
d’un combustible domestique (gasoil de chauffage) à 
la pompe ou en vrac (dans l’optique de remplir une ci-
terne à domicile), de pétrole lampant à la pompe et de 
gaz propane en vrac livré à domicile en grosses quanti-
tés (dans une citerne, pas en bonbonnes).
La livraison doit être faite entre le 1er janvier et le 31 
décembre.

Qui a droit à cette intervention financière ?
• Catégorie 1 : les personnes bénéficiaires d’une in-

tervention majorée d’assurance soins de santé.
A noter que le montant des revenus annuels bruts im-

posable du ménage est plafonné à 19.105,58 €, majo-
ré de 3.536,95 € par personne à charge*.
Dans les cas suivants, il n’y a pas lieu de faire une en-
quête sur les revenus:
- lorsque le ménage est composé d’une personne isolée 
(avec ou sans enfants à charge) bénéficiant du statut 
BIM ;
- lorsque l’ensemble du ménage est BIM.
• Catégorie 2 : les personnes à revenu limité, c’est-à-

dire les ménages dont le revenu annuel brut impo-
sable est  inférieur ou égal à 19.105,58 €, majoré 
de 3.536,95 €par personne à charge*.

Le revenu cadastral non indexé (x3) des biens immo-
biliers autres que l’habitation du ménage est pris en 
compte.
• Catégorie 3 : les personnes sur- endettées qui bé-

néficient d’une médiation de dettes conformément 
à la loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la consom-
mation ou d’un règlement collectif de dettes en ver-
tu des articles 1675/2 et suivant du Code judiciaire 
et qui sont dans l’incapacité de payer leur facture 
de chauffage.

* Pour être considérée comme une personne à charge, 

0499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 200499 88 18 20
VOTRE PUB ICI
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les revenus nets doivent être  inférieurs à 3.270,00 €, 
sans prendre en compte les allocations familiales et 
les pensions alimentaires pour enfants.

A combien s’élève l’intervention ?
Pour les combustibles livrés en grande quantité, l’allo-
cation varie entre 14 cents et 20 cents par litre ; Ce 
montant dépend du prix facturé du combustible. Plus le 
prix est élevé, plus l’intervention est importante.
Le Fonds intervient pour un maximum de  1500 litres 
par période de chauffe et par famille.
Pour les personnes qui se chauffent au mazout ou au 
pétrole lampant acheté à la pompe, le Fonds a prévu 
une intervention forfaitaire de 210 €. Un seul ticket suffit 
pour prétendre à l’allocation forfaitaire.

Comment réclamer cette intervention ?
Vous devez introduire votre demande auprès du CPAS 
de votre commune dans les 60 jours suivant la livrai-
son.

Le CPAS vérifiera:
• si vous appartenez réellement à une des catégories 

précitées,
• si vous utilisez réellement un combustible de chauf-

fage qui vous donne droit à une intervention,
• si l’adresse figurant sur la facture correspond à 

l’adresse de livraison et à l’adresse où vous résidez 
habituellement,

• si vous répondez aux conditions de revenus men-
tionnées ci-dessus, le CPAS consultera par voie 
informatique vos données de revenus, directe-
ment auprès du SPF Finances ainsi que celle des 
membres qui composent votre ménage. Le CPAS 
peut vous contacter en cas de demande de rensei-
gnements complémentaires.

Le CPAS vous demandera de présenter les docu-
ments suivants:
• Dans tous les cas, une copie de la facture ou du bon 

de livraison. Si vous habitez dans un immeuble à 
plusieurs appartements, vous devez demander au 
propriétaire ou au gérant de l’immeuble une copie 
de la facture et une attestation avec mention du 
nombre d’appartements auquel se rapporte la fac-
ture.

• Si vous faites partie de la catégorie 1 :
• votre carte d’identité,
• à le demande du CPAS la preuve des reve-

nus du ménage (le dernier avertissement 
extrait de rôle, la dernière fiche de paie, 
l’attestation la plus récente d’allocation so-
ciale,…)

• Si vous faites partie de la catégorie 2 :
• votre carte d’identité,
• à la demande du CPAS la preuve des re-

venus du ménage (le dernier extrait de 
rôle, la dernière fiche de paie, l’attestation 
la plus récente de versement d’allocation 
sociale,…)

• Si vous faites partie de la catégorie 3 :
• la décision d’admissibilité du règlement 

collectif de dettes ou une attestation éma-
nant de la personne qui effectue la média-
tion des dettes.

Où trouver des informations complémentaires ?
• auprès de votre  CPAS, rue Martin Sandron 131 à 

5680 Doische ou au 082/69.90.49.
• sur le site www.fondschauffage.be
• au numéro gratuit 0800/90929.

Trophée du Mérite sportif provincial : Appel aux candidats

Comme chaque année, la Province de Namur décerne-
ra le Trophée du Mérite Sportif provincial. Ce trophée 
est destiné à mettre à l’honneur un athlète ou un club 
situé sur le territoire de la province.
Ce trophée sera attribué à :
• la personne ou à l’équipe qui a obtenu un résultat 

ou accompli une performance remarquable. Ceci 
s’adresse aux clubs et sportifs de haut niveau mais 
aussi aux jeunes espoirs ;

• à un(e) athlète handisport qui a obtenu un résultat 
ou accompli une performance remarquable ;

• à un club ou un athlète pour leur fair-play ;
• un bénévole pour sa contribution à l’activité spor-

tive.

Les candidats seront désignés par un jury composé 
de représentants de la presse, du monde sportif et de 
mandataires provinciaux.
Les candidatures devront parvenir à la Commission 
Loisirs du travailleur pour le 28 février 2020 au plus 
tard, à l’adresse suivante :
M. Alain BACCUS - Secrétaire général
Commission provinciale des Loisirs du Travailleur
Avenue Golenvaux, 14 – 5000 NAMUR
Les candidats peuvent retirer la fiche de présentation à 
l'adresse mentionnée ci-dessus – tél. 081/775361 – mail : 
alain.baccus@province.namur.be.
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Chasse 2019-2020 : Battues du mois de janvier et de février

Les dates de la nouvelle saison de chasse automne / hiver 2019 - 2020 sont disponibles ci-dessous.
Promeneurs, marcheurs, randonneurs, cavaliers et cyclistes qui venez vous délecter de nos circuits bali-
sés, de nos paysages... Déjà la saison des chasses 2019 - 2020... d'octobre à décembre, des mesures de 
prudence s'imposent !

Le calendrier des chasses 2019-2020 (Mise à jour) est repris ci-dessous :
Doische « Bois de Foische – LAURENT JN » : le 18 janvier ;
MLP - MLG « Navenne – JOURDAIN » : le 25 janvier ;
Vodelée – Bouqueteaux de Vodelée – dates non rentrées ;
Gochenée " Bois des Onches – CROWET _ R. FESLER " : le 03 janvier ;
Gochenée – Soulme « Soulme Jedinnet – Tirtiaux – Rauwers » : le 12 janvier et le 02 février ;
Soulme « N.Chasse – D Fesler » : le 18 janvier ; 
Gochenée « Les Machettes – Fesler – Magis A. » : le 29 janvier ;
MLG « Bois St Jean (Louis Jacques) » : dates non rentrées 
Pour la carte des territoires de chasse, nous vous conseillons de vous rendre sur le site de la commune 
www.doische.be
Pour toute activité en forêt, le DNF, Cantonnement de Viroinval, reste l'incontournable référence.
Cantonnement de Viroinval
Rue Saint Roch, 60
5670 Nismes
060 31 02 93

L’article 15 du Code forestier stipule que « Pour toute action de chasse en battue, la circulation dans les bois et forêts 
est interdite aux jours et aux endroits où cette action présente un danger pour la sécurité des personnes et selon les 
modalités fixées par le Gouvernement. »

Du côté de nos écoles communales

Une chouette exposition
Le mardi 05 novembre, madame Dominique 
du  foyer culturel nous a présenté une chouette 
exposition pour nous faire découvrir l'univers de 
Mario Ramos, un auteur-illustrateur belge.
Au travers d'affiches, de livres d'histoire, d'activi-
tés ludiques, nous avons partagé l'univers de cet 
artiste.
Cette chouette matinée s'est terminée par un 
théâtre d'ombres chinoises présenté par Evan et 
Lily-Rose.

Halloween à l'école de Matagne
Ce vendredi 25 octobre, notre école est devenue, 
le temps d'une journée, celle de monstres en tous 
genres.
Nous avions rendez-vous afin de réaliser notre 
"marche parrainée" organisée en vue de collecter 
des fonds pour notre prochaine classe de dépay-
sement.

Moins de déchets, zéro jetable
Le mardi 22 octobre, la classe des élèves de 1ère 
et 2ème années primaires ont participé à un ate-
lier organisé par le BEP. L'objectif était de faire 
prendre conscience aux enfants du grand nombre 
de déchets que nous produisons. Ils ont été ame-
nés à réfléchir sur leur façon de consommer afin 
de réduire leur utilisation d'emballage. L'anima-
teur nous a expliqué le tri et l'utilisation de la "nou-
velle" poubelle bleue.
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Depuis le 1er décembre, on dit OUI à l'arrondi...!

Organisation des services hivernaux

La période hivernale s’étend du 15 novembre au 15 
mars.

Afin de faciliter le 
passage des camions 
d’épandage de la 
Commune en cas de 
chute de neige, nous 
demandons aux ci-
toyens de laisser les 
voiries libres d’accès. 

En effet, si les véhicules sont garés de telle façon 
à gêner le passage des services compétents, le 
dégagement de la rue ne pourra s’effectuer. Des 
circuits d’intervention ont été déterminés en don-
nant la priorité aux zones desservies par les trans-
ports publics ainsi que les axes de liaison entre les 
villages.

Contact :
Atelier communal 082 21 47 36 – 0476 54 95 92

COMMENT S’APPLIQUE L’ARRONDI ?

A la caisse, je paie...
en espèces

Il n’y a pas d’arrondi sauf si le commerçant pratique 
l’arrondi pour tous les moyens de paiement et affiche 
un panneau « Le montant total est toujours arrondi ».

par carte

L’arrondi est appliqué sur la partie payée en espèces.
La partie payée par carte n’est pas arrondie sauf si 
le commerçant l’a précisé avec un panneau 
« Le montant total est toujours arrondi ».

en espèces et par carte

Les montants ne sont jamais arrondis.

en chèques-repas, écochèques et 
bons de valeur

Le total des achats est arrondi 
aux 0 ou 5 cents les plus proches.

ON DIT “OUI” À L’ARRONDI !

L’arrondi en résumé...

Lors de ventes en présence physique du vendeur et d’un 
client particulier. Pas pour les ventes en ligne ou B2B.

Quand ?

L’arrondi est appliqué sur la partie payée en espèces.
La partie payée par carte n’est pas arrondie sauf si 
le commerçant l’a précisé avec un panneau 
« Le montant total est toujours arrondi ».
Les chèques-repas ne sont jamais arrondis.

Sur le montant total. Pas article par article !
Comment ?

Quoi ?
Tous les paiements en espèces 
sont arrondis aux 0 ou 5 cents les 
plus proches.
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PPrrooggrraammmmee  ddeess  aaccttiivviittééss  ««  MMeerrccrreeddii,,  cc’’eesstt  OOXXYY  »»    
MMoodduulleess  dd’’aatteelliieerrss  lluuddiiqquueess  eett  ccrrééaattiiffss  

OOXXYYJJeeuunneess propose des animations pour enfants tous les mercredis à Matagne-la-Petite. Sport, jeux, activités manuelles : 
tout sera mis en œuvre pour varier les plaisirs des enfants dès 3 ans ! Les thèmes changeront au cours de l’année afin de 

proposer des nouveautés adaptées aux conditions climatiques et aux envies du groupe. À Matagne, le mercredi, c’est OXY ! 

OOccttoobbrree  

« Les contes et légendes » : Entrons ensemble dans l’univers mystérieux des monstres, sorcières, lutins et 
autres créatures bizarres.  

NNoovveemmbbrree  

« La télé d’OXY » : Découvrons les techniques de film d’animation (jeux autour du cinéma, blind-test, 
bricolages…). 

DDéécceemmbbrree  

« Créat’hiv » : Peignons, modelons, découpons, collons, plions et nous obtiendrons une déco féérique pour les 
fêtes ! 

JJaannvviieerr  

« Jeu découvre » : Grands jeux classiques, jeux de société, jeux géants,… Mixons des classiques avec de 
nouvelles idées et inventons-en des nouveaux ! Un peu d’imagination et le tour est joué !  

FFéévvrriieerr 
 
« OXY Airlines » : Embarquons à la découverte d’autres cultures ! Cuisine, sports et jeux venus d’ailleurs seront 
du voyage !  

MMaarrss 
 
« Jeux vidéo » : Laissons notre manette à la maison  et bougeons avec Pac-Man et Mario dans l’univers de nos 
héros favoris. 

AAvvrriill 
 
« Sportez-vous bien » : Enfilons nos baskets et mettons-nous en forme avec de l’unihoc, du rugby, du croquet, 
du foot ou de l’aérobic. 

MMaaii 
 
« Street art » : Jonglerie, danse, parcours sportif, graff’, impro,… 

JJuuiinn  

« Sport remix » : Un peu de foot, une bonne dose de tennis, un soupçon de rugby, une pincée de volley. 
Mélangeons le tout, nous obtiendrons des sports complètement fous !  
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Ca y est, c’est le grand lancement du Repair Café à Doische ! 
Les bénévoles du Repair Café sont prêts à vous accueillir et à votre disposition 
pour la réparation de vos objets en tout genre (Tv, radiateur électrique, lampes, 
Vtech, …) 
C’est totalement gratuit et ouvert à tous ! 
Venez nous rejoindre autour d’une tasse de café. 

Quand ? 
Le premier jeudi du mois, 

de 16 h 00 à 19 h 00 
Où ? 

Au Foyer Jean XXIII, 
rue des Ruelles (derrière l’église) 

5680 Doische 

PROCHAINE EDITION PREVUE 
Exceptionnellement 

le jeudi 09 JANVIER 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nos bénévoles ont besoin de matériels pour le bon fonctionnement du  Repair 
Café : tapis de table antidérapants, rallonge électrique, lecteur DVD, petit 
compresseur, toile isolante,… Si vous souhaitez faire un don, n’hésitez pas à 
nous contacter : 

Plus d’infos ? 
Florence Lopez 

Coordinatrice du Plan de Cohésion sociale, 
Tél.: 082/69.90.49 

Courriel : florence.lopez@cpasdoische.be 
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LLaa  bbiibblliiootthhèèqquuee  aaiinnssii  qquuee    lleess  bbuurreeaauuxx  dduu  FFooyyeerr  CCuullttuurreell    
sseerroonntt  ffeerrmmééss  dduu  lluunnddii  2233  ddéécceemmbbrree  aauu  ssaammeeddii  44  jjaannvviieerr  iinncclluuss..  

Le Conseil d'Administration  et l'équipe d'animation 
du Foyer Culturel de Doische 

vous souhaitent de passer d'excellentes fêtes de fin d'année  
et vous prient de recevoir leurs vœux les plus sincères  

pour l'année nouvelle. 

 

««  CCaa  MMaannqquuee  ppaass  dd’’AAiirr  »»AAssbbll  
Rue de l’Auberge, 17 - 5680 Matagne-la-Petite  

060/34.91.34 ou 0487/86.14.08   camanquepasdair@outlook.be  

 

: 

, 

: 

100ème anniversaire de la Fanfare Royale Saint-Laurent de Matagne-la-Grande  

100 ans en  2020 : retraçons son histoire. 

Vous avez joué dans la fanfare ? L’un de vos proches y a joué? 
Vous avez des photos, des articles, des anecdotes la concernant ...  

 

Sommes à la recherche de tous documents, articles, photos, noms d’anciens musiciens… 
Si vous pensez pouvoir nous aider, n’hésitez pas à nous contacter :  

fanfare.matagne@gmail.com ; Anne Roselle : 0497/515 908 ; Catherine Gilles : 0495/933 888 
Nous vous remercions d’avance pour votre collaboration, votre soutien et votre aide  

 

Tu aimes la musique, tu es musicien,  
Viens partager nos aventures musicales dans une ambiance familiale. 

100 ans ça se fête et il va en falloir du souffle pour éteindre les bougies, alors rejoins-nous, 
Prends ton instrument et viens souffler les mélodies du bonheur avec nous. 

Mercredi 15 JANVIER 2020 

| Devant da Maison Communale | de 16h25 à 17h.  
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Lun.06 & 20 : VODELEE 
Mer.08 : GIMNEE  
Mer.15 : DOISCHE 
Dim.26 : MAT-LA-PETITE 

   MEDECINS DE GARDE 

   PHARMACIENS DE GARDE 

   CONCERTS  

Ven.17 : MAT-LA-PETITE 
Dim.26 : MAT-LA-PETITE 
Ven.31 : MAT-LA-PETITE 

Mer.01/01 :   

Sam.11 - dim.12 :   
Sam.18 - dim.19 :   
Sam.25 - dim.26 :   

   ACTIVITES DU FOYER  

CALENDRIER JANVIER 2020 

ATTENTION : les articles et annonces destinés à la  
« Chronique des Dix Villages » du mois de février 2020   

DOIVENT ÊTRE RENTRÉS AVANT LE 10 JANVIER 
Ceci afin de respecter les délais souhaités par l’imprimeur pour la mise en page . 

   DIVERS 

Jeu.09 : DOISCHE   
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Les petits pas 
deMina

Nathalie NICOLAS
Pédicure spécialisée diplômée
Prothésiste ongulaire certifi ée

0473 31 57 02
Quartier des Rippels 17 - 5680 Gimnée


